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Aide à la mobilité internationale des élèves  

Année scolaire 201 /201 

( Titre du projet :      
( Nom de l’établissement :      
Adresse :      
Tél.:      
Fax:      
Courriel :      
Effectif de l’établissement :      
Nom du chef d’établissement :      
Nom du responsable du projet :      
( Pays avec lequel se déroule le projet :      
( Ville/Région/Province ou autre collectivité dans laquelle se situe l’établissement étranger avec lequel se déroule le projet :      
( Nom de l’établissement étranger avec lequel se réalise l’échange      
Adresse :      
( Période et durée du voyage des élèves français à l’étranger :      
( Période et durée du voyage des élèves étrangers en France :      


( Descriptif du projet (nombre et niveau des élèves participant, objectifs, contenu, impact attendu, modalités de transport et d’hébergement, adultes accompagnant, etc. joindre le programme le cas échéant :

	     


( Budget prévisionnel 
	Dépenses
	Recettes

	Transport :      
Restauration :      
Hébergement :      
Visites :      
Autres dépenses (à détailler) : 

·      
·      
·      
·      

	Familles :      
Etablissement :      
Subventions :      
Etat :      
Région :       
Département :      
Ville/Commune :      
Autres recettes (à préciser) :      


	Total des dépenses :      

	Total des recettes :      


Le chef d’établissement déclare sur l’honneur que les renseignements fournis sont complets et sincères.


Fait à ……………………………       Le………………………………
Signature du chef d’établissement et tampon de l’établissement

La demande est à retourner au Conseil Général de la Vienne par courrier à : 

 Direction de la Coopération Internationale

Hôtel du Département

Place Aristide Briand - BP 319

86008 Poitiers cedex

Tél. : 05 49 00 55 70


Pour votre confort, ce formulaire peut être saisi directement sur votre ordinateur. Enregistrez-le au préalable, puis remplissez les zones grisées. Seule la zone de signature est à remplir de façon manuelle. 





�





Commission Nationale Informatique et Libertés


La plupart des informations portées sur le présent questionnaire font l'objet d'un traitement automatisé ; l'article 8 de la loi du 6 Janvier 1978 accorde à l'usager un droit d'accès et de rectification sur les informations nominatives le concernant. Cette requête doit être adressée à Monsieur le Président du Conseil Général, Hôtel du Département, BP 319, 86008 Poitiers Cedex.





Cadre réservé à l’administration





Date d’arrivée : 	N° tiers :


Coci du : 	N° dossier  :


CP du : 	N° dossier associé


	Dossier suivi par  :
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